
Prix Patrick Denantes Memorial 

Preambule 

Est institue le prix suivant : 
Patrick Denantes Memorial Prize 

Ce prix a pour but d'honorer la memoire de Patrick Denantes, etudiant-doctorant en Systemes de 
communication a l'EPFL, qui est tragiquement decede dans un accident de montagne le 12 juillet 
2009. 

Reglement de prix 

Art.1 But 
1 Le prix Patrick Denantes Memorial est destine a recompenser un doctorant de la Faculte 
lnformatique & Communications de l'EPFL, qui s'est distingue par une these remarquable. 
2 Le prix est decerne pour une these defendue du rant l'annee courant du 1 er septembre au 31 aoOt. 

Art. 2 Prix decerne 
1 Le montant du prix s'eleve a CHF 5'000.-. II est alimente par le fonds du meme nom destine a cet 
effet. La famille Denantes et le Nokia Research Center en sont les donateurs. 
2 Le prix est decerne annuellement par un jury. II ne peut y avoir qu'un laureat. 
3 Si le jury estime qu'aucun projet ne repond de fac;:on pertinente aux criteres definis a l'art. 1, le prix 
n'est pas decerne. 
4 Le prix est remis au laureat lors de la fete de fin d'annee de la Faculte IC de l'EPFL. 
5 Le travail prime doit etre accessible au public. 

Art. 3 Candidature 
1 Les dossiers de candidatures doivent etre deposes jusqu'au 1 er septembre et doivent comprendre : 
- La these; 
- Une lettre de presentation du dossier de candidature par le directeur de these ; 
- Un curriculum vitae detaille du candidat, incluant le cas echeant la liste des publications auxquelles 
le candidat a participe comme auteur principal ou co-auteur; 
- Les rapports de these, fournis par l'Ecole doctorale. 
2 Les travaux doivent parvenir en format numerique, avec les autres documents, a edic@epfl.ch qui 
les transferera aux membres du jury. 
3 Le president du jury devra communiquer le nom du laureat au Doyen de la Faculte IC au plus tard le 

30 septembre. 
4 La gestion financiere du prix est assuree par le service financier de l'EPFL. 

Art. 5 Jury 
1 Un jury charge d'evaluer les theses soumises choisit le laureat. Si necessaire, ii demande une 
expertise externe, aux frais du fonds. Les directeurs des theses presentees ne peuvent etre membres 

du jury. 
2 Le jury est constitue de quatre membres : 
• trois professeurs de la Faculte IC, dont l'un est designe president; 
• un representant du Fonds Patrick Denantes Memorial. 
3 Le president est responsable de !'organisation du jury et du suivi du processus de decision. 
4 Les decisions se prennent a la majorite simple. En cas d'egalite des voix, celle du president prevaut. 
5 Les decisions du jury ne peuvent faire l'objet d'aucun recours. 
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Art. 6 Diplome 
Un diplome, prepare par un service du Domaine de la Formation, est signe par le president de l'EPFL, 
par le doyen de la faculte l&C et par le directeur du programme doctoral EDIC. 

Art. 7 Dispositions finales 
1 Le Prix Patrick Denantes Memorial est decerne la premiere fois en 2010. 
2 Le present reglement est resiliable pour la fin de chaque annee civile. 

Pour le Fonds Patrick Denantes Memorial : 
Frederic Denantes 

Pour l'EPFL : 
Prof. P. Aebischer, President 

Lausanne, le J ~. J 2 . 2o1 ~ 
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